
Qu'est-ce qu'un Plan d'Organisation du Travail (POT) au regard
du Code du travail luxembourgeois ?

Réponse courte

Un Plan d'Organisation du Travail (POT) est un dispositif du Code du travail luxembourgeois qui permet à

l'employeur de répartir la durée du travail sur une période de référence pouvant aller jusqu'à quatre mois, au lieu

d'une semaine, afin d'adapter les horaires aux besoins de l'entreprise. Il s'agit d'une dérogation au principe de la

durée hebdomadaire fixe, encadrée par des conditions strictes et une procédure spécifique. Le POT doit être établi

par écrit, préciser la période de référence, la répartition prévisionnelle des horaires, et respecter les plafonds légaux

(maximum 10 heures par jour et 48 heures par semaine). Sa mise en place nécessite l'accord de la délégation du

personnel lorsqu'elle existe, une communication à l'ITM et un affichage dans l'entreprise.

Définition

Le Plan d'Organisation du Travail (POT) est un dispositif prévu par le Code du travail luxembourgeois

permettant à l'employeur de répartir la durée du travail sur une période de référence supérieure à la semaine,

dans la limite de quatre mois. Le POT vise à adapter la répartition des horaires de travail en fonction des

nécessités organisationnelles de l'entreprise, tout en respectant les plafonds légaux de durée du travail.

Caractéristiques principales :

Flexibilité temporelle : modulation des horaires sur plusieurs mois

Dérogation encadrée au principe de la durée hebdomadaire fixe de 40 heures

Planification prévisionnelle basée sur l'activité de l'entreprise

Respect des limites légales : 10h/jour et 48h/semaine maximum

Maintien de la moyenne de 40 heures hebdomadaires sur la période

Conditions d’exercice

Conditions préalables obligatoires :

Justification :
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Nécessité organisationnelle avérée (variations prévisibles d'activité)

Besoins économiques ou techniques documentés

Activité prévisible de l'entreprise justifiant la flexibilité

Limites légales :

Période de référence : entre 1 et 4 mois maximum

Durée journalière : maximum 10 heures par jour

Durée hebdomadaire : maximum 48 heures par semaine

Moyenne : 40 heures hebdomadaires sur la période de référence

Restrictions d'application :

Interdit pour les mineurs (salariés de moins de 18 ans)

Restrictions spécifiques pour certaines catégories (femmes enceintes, travailleurs de nuit)

Non applicable aux cadres supérieurs avec autonomie horaire

Modalités pratiques

Document POT obligatoire (sous peine de nullité) :

Mentions obligatoires :

Début et fin de la période de référence et du POT

Horaire de travail normal permettant à chaque salarié de connaître son organisation

Heures de travail par jour et par semaine, début et fin du travail journalier

Jours de fermeture de l'entreprise, jours fériés légaux et usuels

Congés individuels et/ou collectifs

Repos hebdomadaire de 44 heures consécutives

Procédure de mise en place :

Établissement du POT au plus tard 5 jours francs avant le début

Consultation préalable de la délégation du personnel ou des salariés concernés

Communication à l'ITM (Inspection du travail et des mines)

Affichage dans l'entreprise pour information des salariés

Gestion des modifications :

Délai de prévenance : 3 jours ouvrables minimum

Nouvelle consultation de la délégation en cas de modification substantielle

Information préalable des salariés concernés obligatoire
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Pratiques et recommandations

Phase de préparation :

Formaliser le POT dans un document distinct et complet

Recueillir l'accord écrit de la délégation du personnel si applicable

Anticiper les variations d'activité sur la période de référence

Prévoir les modalités de communication des changements d'horaires

Mise en œuvre opérationnelle :

Mettre en place un système fiable d'enregistrement du temps de travail

Assurer la traçabilité de tous les horaires réellement effectués

Garantir l'équilibre entre flexibilité organisationnelle et protection des salariés

Respecter les repos quotidiens (11h) et hebdomadaires (44h consécutives)

Gestion RH recommandée :

Associer les salariés à l'élaboration du POT pour prévenir les litiges

Documenter chaque étape du processus (consultations, accords, modifications)

Former les managers aux règles du POT et aux obligations légales

Veiller à l'égalité de traitement entre tous les salariés concernés

Prévention des risques :

Conserver les preuves de consultation et d'information des salariés

Surveiller le respect des limites légales (10h/jour, 48h/semaine)

Prévoir un système de compensation des heures excédentaires

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :

Régime du POT :

Article L.211-6 : Période de référence, congés supplémentaires selon durée

Article L.211-7 : Plan d'organisation du travail (établissement, contenu, procédure, nullité)

Article L.211-8 : Horaire mobile (alternative au POT)

Article L.211-9 : Période de référence conventionnelle (jusqu'à 12 mois)

Durée maximale et limites :
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Articles L.211-12 à L.211-13 : Durée maximale de travail (10h/jour, 48h/semaine)

Article L.211-16 : Temps de repos obligatoires

Heures supplémentaires :

Articles L.211-22 et suivants : Régime du travail supplémentaire

Consultation et représentation :

Article L.162-12 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel

Article L.414-3 : Attributions de la délégation du personnel

Contrôle et sanctions :

L'ITM dispose d'un pouvoir de contrôle et de sanction

Sanctions administratives et pénales en cas de non-respect

Actions en paiement d'heures supplémentaires possibles

Congés supplémentaires dus selon la durée du POT :

1,5 jour/an : période de référence entre 1 et 2 mois

3 jours/an : période de référence entre 2 et 3 mois

3,5 jours/an : période de référence entre 3 et 4 mois

Heures supplémentaires en POT : Sont considérées comme heures supplémentaires les heures dépassant par mois :

12,5% de la durée mensuelle normale (période 1-3 mois)

10% de la durée mensuelle normale (période 3-4 mois)

Le non-respect des règles relatives au POT expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à des actions en

paiement d'heures supplémentaires. Il est impératif de documenter chaque étape du processus et de conserver les preuves de

consultation et d'information des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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